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1.  
 

Format Cinq équipes formées de deux gymnastes féminines (GAF) et deux 
gymnastes masculins (GAM) sont invitées ; il s’agit en principe 
d’équipes purement nationales. L’organisateur se réserve toutefois le 
droit de transformer l'une des cinq équipes en une équipe mixte com-
posée d’athlètes de différentes nationalités. 
 
La Swiss Cup Zürich comporte un tour préliminaire (tours 1 – 3), un 
tour éliminatoire, des demi-finales et une finale. 
 
La notation s’effectue conformément au Code de pointage internatio-
nal en vigueur pour la période 2025-2028 (Code of Points / Newslet-
ters). 
 
Les règles détaillées de chaque tour sont décrites ci-après. 

   
 Choix des engins Jusqu’aux demi-finales incluses, les athlètes doivent à chaque fois 

choisir un nouvel engin pour leur production. Par contre, en finale le 
choix de l’engin redevient libre.  

   
2.1 Tours préliminaires (1-3) Les résultats des trois premiers tours sont additionnés pour chaque 

équipe, aucun n’est biffé. 
 
« Buzzer » : lors des trois premiers tours, il est permis de doubler un  
résultat par équipe ; le coach doit le signaliser juste avant le début de 
l’exercice en question en appuyant sur le buzzer. Au terme de l’exer-
cice, le résultat est doublé (exemple : 13.200 devient 26.400). 

   
 1er tour  Principe : à chaque fois un·e athlète par équipe concourt. 

 
Restriction dans le choix de l’engin : seules les athlètes GAF peuvent 
choisir le saut comme engin. 
 
L’ordre de passage est tiré au sort, et l’ordre est le suivant :   
Team A 1x GAM / 1x GAF, Team B 1x GAM / 1x GAF, … 
 
Résultats : toutes les notes de l’équipe sont additionnées, et l’on 
double éventuellement un résultat (« buzzer»). 

   
 2e tour  Principe : les deux autres athlètes de chaque équipe concourent.  

 
Restriction dans le choix de l’engin : seuls les athlètes GAM peuvent 
choisir le saut comme engin.  
 
Ordre de passage identique à celui du 1er tour :   
Team A 1x GAM / 1x GAF, Team B 1x GAM / 1x GAF, … 
 
Résultats : les notes du 2e tour sont additionnées aux résultats existants 
des équipes issus du 1er tour, et l’on double éventuellement un résultat 
(« buzzer »). 

   
 3e tour  

 
Principe : une athlète et un athlète par équipe (libre choix) concourent 
une nouvelle fois. 
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Engins : tous les engins sont possibles, sauf celui auquel les deux 
athlètes ont déjà travaillé. 
 
Ordre de passage : l’ordre de passage est inversé par rapport aux deux 
premiers tours :  
Team E 1x GAF / 1x GAM, Team D 1x GAF / 1xGAM, … 
 
Résultats : les notes du 3e tour sont additionnées aux résultats existants 
des deux premiers tours. Au total, on obtient six notes par équipe, un 
résultat compte double (« buzzer »). 
 
Qualification pour les tours suivants : l’équipe ayant le total de points le 
plus élevé est directement qualifiée pour les demi-finales. Les équipes 
classées 2 à 5 disputent un tour éliminatoire.  

   
2.2 Tour éliminatoire Principe : les quatre équipes disputent deux confrontations directes (le 

rang 2 contre le rang 5 et le rang 3 contre le rang 4).  
 
Les athlètes n’ayant pas disputé le 3e tour disputent le tour élimina-
toire. Nous avons donc un athlète et une athlète. Les compteurs sont 
remis à zéro. 
 
Choix de l’engin : tous les engins déjà choisis lors des trois premiers 
tours sont possibles.  
 
Ordre de passage :  
Team 5 : 1x GAF / 1x GAM, Team 2 : 1x GAF / 1x GAM 
Team 4 : 1x GAF / 1x GAM, Team 3 : 1x GAF / 1x GAM 
 
Les deux notes obtenues lors du tour éliminatoire sont additionnées. 
Le tour éliminatoire se déroule selon un système à élimination directe. 
L'équipe ayant obtenu le meilleur total de points lors des deux con-
frontations directes se qualifie pour les demi-finales. L'équipe ayant 
obtenu le total de points le plus bas lors des deux confrontations di-
rectes est éliminée. 
 

   
2.3 Demi-finales  Principe : chacune des trois équipes restantes aligne un athlète et une 

athlète, sans restriction quant au choix de l'athlète. Les compteurs 
sont remis à zéro. 
 
Choix de l’engin : tous les engins sont possibles, hormis ceux auxquels 
les athlètes ont déjà travaillé.  
 
Ordre de passage : l’équipe qualifiée directement lors du tour prélimi-
naire commence (1x GAM / 1x GAF), puis vient l’équipe ayant le moins 
bon résultat du tour éliminatoire (1x GAM / 1x GAF), puis l’équipe ayant 
le meilleur résultat du tour éliminatoire (1x GAM / 1x GAF). 
 
Les deux notes par équipes sont additionnées. 
 
Les deux équipes les mieux classées sont qualifiées pour la finale. 
L’équipe qui termine au 3e rang avec le total de points le plus bas est 
éliminée.  

   
2.4 Finale Principe : les quatre athlètes des deux équipes concourent, sans res-

triction pour le choix de l’engin. Les compteurs sont remis à zéro.  
 
Ordre de passage : l’équipe avec le moins bon résultat des demi-fi-
nales commence (1x GAF/ 1x GAM), puis c’est le tour de la 2e équipe (1x 
GAF / 1xGAM), puis de nouveau la 1ère équipe (1x GAF / 1xGAM), et en-
suite de nouveau la 2e équipe (1x GAF / 1x GAM). 
 
L’équipe qui obtient le résultat le plus élevé (4 notes par équipe) rem-
porte la Swiss Cup Zürich 2026. 
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3. Règle en cas d’égalité de points 
En cas d’égalité de points (total des notes finales), les règles suivantes s’appliquent : 
  
Le résultat compté à double lors des trois premiers tours est considéré comme un résultat comptant une 
seule fois. 

3.1. Après les trois premiers tours 
1. Le meilleur résultat obtenu lors des trois premiers tours est pris en compte. 
2. Si l’égalité de points persiste, l’ordre est décidé en fonction des critères suivants :  

a) le total de toutes les notes E d’une équipe est déterminant,  
b) si l’égalité de points persiste, le classement est tiré au sort. 

3.2. Après le tour éliminatoire  
1. Le meilleur résultat obtenu lors du tour éliminatoire est pris en compte. 
2. Si l’égalité de points persiste, l’ordre est décidé en fonction des critères suivants :  

a) le total de toutes les notes E d’une équipe est déterminant, 
b) si l’égalité de points persiste, le résultat des trois premiers tours est déterminant,  
c) si l’égalité de points persiste, le classement est tiré au sort. 

3.3. Après la demi-finale 
1. Le meilleur résultat obtenu lors des demi-finales est pris en compte.  
2. Si l’égalité de points persiste, l’ordre est décidé en fonction des critères suivants :  

a) le total de toutes les notes E d’une équipe est déterminant,  
b) si l’égalité de points persiste, le résultat des trois premiers tours est déterminant,  
c) si l’égalité de points persiste, le classement est tiré au sort. 

3.4. Après la finale 
1. Le meilleur résultat obtenu lors de la finale est pris en compte.   
2. Si l’égalité de points persiste, l’ordre est décidé en fonction des critères suivants :  

a) le total de toutes les notes E d’une équipe est déterminant, 
b)  si l’égalité de points persiste, le résultat des demi-finales est déterminant, 
c)  si l’égalité de points persiste, le résultat des trois premiers tours est déterminant, 
e) si l’égalité de points persiste, un·e athlète de chaque équipe, choisi·e librement, s'affronteront à 

nouveau pour déterminer le vainqueur. 

4. Notation  
La notation s’effectue conformément au code de pointage international en vigueur pour la période 2025-2028 
(Code of Points/Newsletters). 

5. Règlement de compétition et restrictions 
3.5. Saut  

1. Deux sauts conformément au Code de pointage (C-III). 
Durant le 1er tour, seules les GAF peuvent choisir le saut, et durant le 2e tour, seuls les GAM. 

 
3.6. Choix des engins 

1. Deux premiers tours : choix libre. 
2. 3e tour : choix libre de l’engin hormis ceux choisis lors des deux premiers tours. 
3. Tour éliminatoire : choix libre de l’engin hormis ceux choisis lors des trois premiers tours. 
4. Demi-finales : choix libre de l’engin hormis ceux choisis lors des tours précédents. 
5. Finale : choix libre.  
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6. Choix des engins 
Le choix des engins ainsi que l’ordre de passage doivent être annoncés d’ici vendredi soir 6 novembre 2026, 
puis confirmés samedi matin 7 novembre 2026. 

7. Ordre de passage  
L’ordre de passage des trois premiers tours est tiré au sort vendredi 6 novembre 2026 (sous réserve de mo-
difications). 

8. Prime de participation et dotation en espèces  
La Swiss Cup Zürich verse une prime de participation et une dotation en espèces. Celle-ci est versée avec la 
prime de participation samedi soir à l’occasion du banquet. Conformément à la législation cantonale, les 
athlètes doivent s'acquitter d'un impôt sur les dotations en espèces remportées. Cet impôt est directement 
prélevé sur le montant du prix. 
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